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Les structures de l’ESS qui veulent se mobiliser pour une transition écologique et sociale 
peuvent avoir recours à des dispositifs, portés par plusieurs acteurs. De l’information 
générale à un accompagnement plus pointu, voici quelques pistes pour votre structure. 

L’UDES encourage ses adhérents 
et plus généralement les employeurs 
de l’ESS à mettre en œuvre la tran-
sition écologique et sociale dans 
leur stratégie. 

La plateforme Valor’ESS, créée en 
2020 pour mesurer l’impact so-
cial des structures de l’ESS, a été 
enrichie fin septembre 2023 d’un 
outil de mesure d’impact environ-
nemental de premier pas. Gratuit, 
ce calculateur a été créé avec les 
experts de l’association transition 

bas carbone (ABC). Des forma-
tions à l’utilisation de l’outil sont 
disponibles sur demande, pour 
les structures qui le souhaitent  
(www.valoress-udes.fr/formations). 
L’UDES est convaincue qu’une 
démarche de transition doit être 
réfléchie puis mise en œuvre avec 
les différentes parties prenantes 
de l’entreprise, le dialogue social 
ou professionnel étant un bon ou-
til pour y travailler. Dans cette  
optique, l’Union a développé 
un parcours de formation avec 

l’Agence Lucie à destination des 
employeurs de l’ESS. L’objectif 
premier est de permettre aux struc-
tures d’appréhender au mieux 
la transition écologique avec le 
dialogue social comme levier du 
changement. Dans une première 
phase, les employeurs de six régions 
pourront expérimenter ce parcours. 
Ensuite, l’UDES compte essaimer 
cette offre dans toute la France  
et continuer d’enrichir son accom-
pagnement aux transitions.  

Le Gouvernement a créé la plateforme 
www.notre-environnement.gouv.fr, 
 un site internet qui permet aux entre-
prises de trouver des aides financières 
disponibles à destination des TPE, 
PME et ETI. L’Ademe, agence de 
l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie est un acteur public incon-
tournable sur la transition écologique. 
Par ses supports et ses services d’ac-
compagnement, elle contribue à sen-
sibiliser le grand public et apporte son 
expertise aux entreprises. Elle peut 
aussi accorder des aides financières 
pour réaliser des études de faisabilité 
ou en recherche et développement. 

Sur un aspect purement financier, la 
banque publique d’investissement, 
dite BPI France, accorde des finance-

ments et met à disposition des fonds 
propres pour développer l’innovation 
notamment avec des volets environ-
nementaux. 
Partout en France, les conseils régio-
naux soutiennent les entreprises dans 
une démarche de transition. Les dis-
positifs créés se trouvent sur les sites 
de chaque institution et permettent 
aux acteurs du monde économique 
d’accéder à des aides ou des services 
pour avancer dans la mise en place de 
leur projet de transition. 

Sur le plan de la santé et de la quali-
té de vie au travail, l’Anact, associa-
tion nationale pour l’amélioration des 
conditions de travail porte le fonds 
pour l’amélioration des conditions de 
travail (Fact) et lance régulièrement 

des appels à projets (anact.fr) visant  
à soutenir des initiatives.

Dans le domaine de la formation 
professionnelle, essentiel pour faire 
progresser individuellement et collec-
tivement employeurs et salariés sur le 
sujet de la transition écologique, les 
opérateurs de compétence (opco) sont 
des acteurs essentiels. Ils ont plu-
sieurs missions, dont l’information 
et l’accompagnement des entreprises 
dans leur projet de transition écolo-
gique. L’UDES travaille d’ailleurs au 
quotidien avec eux et notamment en  
partenariat avec Uniformation, l’Afdas 
et l’opco-Santé pour accompagner 
ses adhérents, syndicats représentants 
les employeurs de l’ESS dans 17 branches 
professionnelles différentes. 

ACCOMPAGNER LES ENTREPRISES DE L’ESS 

L’UDES PROPOSE UN PROGRAMME D’ACCOMPAGNEMENT COMPLET
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Notre association emploie 160 salariés 
et rend service à 1 000 bénéficiaires au 
travers d’activités d’aide à domicile, 
d’infirmiers, d’accompagnement auprès 
de patients atteints d’Alzheimer, 
de déficiences sensorielles et en situa-
tion de handicap moteur en habitat 
inclusif. 

Nous avons constaté une évolution  
en termes climatiques : les alertes  
‘’canicules’’, mais aussi les alertes 
‘‘grand froid’’ se font plus fréquentes. 
L’État, l’Agence régionale de santé 
(ARS) et notre fédération nationale 
UNA nous accompagnent chaque  
année par des campagnes de préven-
tion, de sensibilisation, des consignes 
et recommandations très utiles. Pour 
communiquer vers les salariés, nous 
utilisons des flyers, une application 
mobile sur leur smartphone pro-
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« LE MANQUE DE MOYENS RESTE UN PROBLÈME  
POUR FAIRE FACE À LA SITUATION »

AIDE À DOMICILE

fessionnel, les réunions de service  
mensuelles en petits groupes pour 
faire passer les messages et répondre 
aux questions. 

Des procédures spécifiques en cas 
de grand froid ou de canicule
La sensibilisation des bénéficiaires 
est une étape parfois nécessaire car 
ils ne sont pas tous conscients de la 
situation. Il m’arrive parfois d’inter-
venir directement pour demander à 
une personne d’arrêter sa chaudière 
en plein été, le personnel ne pouvant 
pas venir travailler dans un lieu sur-
chauffé…

Du côté des salariés, les principaux 
symptômes lors des canicules sont la 
fatigue et la perturbation du sommeil. 
En cas de grand froid ou de canicule, 
nous appliquons des procédures spé-

cifiques. Les mesures que nous avons 
mises en place en cas de forte chaleur, 
sont : une organisation du travail qui 
permet de limiter les sorties ; de sec-
toriser les tournées ; de décaler les 
tâches pénibles comme le repassage, 
etc. Nous aimerions fournir une voi-
ture climatisée à chaque salarié, mais 
nous n’en avons pas les moyens…


